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Objet : Annulation d’un règlement  
 

Logiciel Vinistoria 
Version  
Thème Comptabilité 
Date de mise à jour  
Auteur Le Service Assistance Clients 

support.lgi@wanadoo.fr 
tél : 08 92 69 20 13  -   fax : 02 41 22 18 37 

Référence  
 
 
 
Si vous avez saisi un règlement sur une mauvaise contrepartie vous pouvez l ‘annuler simplement ( si 
il n’ a pas été transféré en comptabilité où si le bordereau n’ a pas été édité).  
 
Exemple : On a enregistré sur un client, un règlement de 45 euros en CB  au lieu d’un chèque.  Pour 
annuler ce règlement on va sur le menu ‘’Comptabilité’’ => ‘’Règlements’’ => ‘’Saisie de règlements’’  
=> on recherche le règlement du client ( voir écran ci-dessous) via son code et éventuellement la date 
de saisie.   
 

 
 
 
Vous accédez la fenêtre de saisie de règlement  
  

 
 
 

Double clic sur la ligne pour 
accéder au règlement  
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Il faut dans un 1er temps  ‘’Délettrer’’ le règlement  ( clic sur bouton ‘’délettrer’’)  
 
La facture n’est alors plus soldée ( voir écran ci-dessous) 
 

  
 
 
Vous pouvez ensuite supprimer le règlement (clic sur bouton ‘’ Supprimer’’ et répondre oui à la 
suppression ).  
 

 
 
 
Le règlement est ainsi supprimé. Vous pouvez en ressaisir un nouveau 
 
 
Cordialement  
Le service assistance clients 
 
 


